
  LES  ARCHERS LANDIVISIENS           

sont heureux de vous inviter à leur concours « tir 3D » 

qualificatif pour le championnat de France le : 
 

         DIMANCHE   27 JUILLET 2008 
 
                       NOUVEAU  PARCOURS 

 

              Au lieu dit le Rheun sur la commune de Plougar 
        (fléchage à partir de Landivisiau : sortie de la N12  
direction Lesneven) 
 

     Parcours de 20 cibles  (modifié à la mi journée) 

 

   Ouverture du greffe : 8h00 

     Départ simultané       : 9h15 

     Résultats                   : 17h30 (environ)   
 
 Inscriptions par retour de mandat       ADULTES : 10€ 

                                                                 JEUNES  :   8€ 

 Arbitrage : Hervé Romey/ Christian Le Fur 

 Inscriptions à retourner impérativement, avec le règlement, pour 

le  23 juillet 2008 à : 
   Bruno Le Fur 

    Keranguéven  

    29400 Saint servais 

    02.98.68.21.99 

    e-mail : beatricelefur@wanadoo.fr 

licences, certificat médical obligatoires – tenue correcte exigée 

pour les récompenses  

 sur place : Grillades et casse-croûtes  

 pour tous renseignements, le jour du concours :06.15.87.89.26 
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LES  ARCHERS LANDIVISIENS   - concours 3D – dimanche 27 juillet 2008 

Inscriptions à retourner impérativement, avec le règlement, pour le 

23 juillet 2007 à : 

 
   Bruno Le Fur- Keranguéven  - 29400 Saint Servais - 02.98.68.21.99 

    e-mail : beatricelefur@wanadoo.fr 
 

Club : 

Responsable :                                                            Télephone : 

 
Nom - Prénom  licence catégorie Arc 

droit 

ARC 

NU 

CH CO open règlement 
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Parcours sur la commune de Plougar,  au Rheun  ( Noté le Run sur certaines 

cartes routières) 

Fléchage à la sortie de la N12 (prendre la sortie Bodilis/Lesneven  = la 1
ère

 en venant de Brest  

                                                                                                     = la 2
ième

 en venant de Morlaix  



 


